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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellalïon de M. Nicola Di Giulio et consorts « En 2007, les Lausannois
désapprouvent par 54,6 % la création d’un local dinjection, qu’en est-II aujourd’hui de la
partie Nord-Est de la place de la Riponne ? »;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet s été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le secrétaire:Le président


